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Préambule

Le 30 avril dernier, le ministre de l’ducation demandait au Con—

sei I des collèges un avis concernant l’allocation des subventions

de fonctionnement, tant pour l’enseignement régulier que pour I ‘é

ducation des adultes, accordées aux collèges d’enseignement général

et professionnel pour l’année scolaire 1982-1983.

Dans l’avis au sujet de l’allocation des ressources pour l’ensei

gnement régulier adressé au Ministre le i mai dernier, le Conseil

mentionnait qu’une analyse plus exhaustive de la politique de fi

nancement à l’éducation des adultes serait faite et qu’un avis spé

cifique sur ce sujet serait donné.

Le Conseil a procédé à cette étude lors de sa réunion du 18 mai

dernier et présente, dans le texte qui suit, le fruit de ses ré

flexions. Toutefois, avant d’entreprendre l’étude du projet budgé

taire du ministre de 1’ducation, le Conseil désire faire quelques

remarques préliminaires.

En premier lieu, le Conseil des collèges, tout comme il l’a souli

gné dans son avis sur l’enseignement régulier, déplore la date ex

trêmement tardive è laquelle lui parvient la demande d’avis du Mi

nistre. Le Consei I souligne plus loin dans le texte les inconvénients

de ce retard.

Une deuxième remarque préliminaire concerne le rapport de la Com

mission Jean sur l’éducation des adultes. L’ampleur de ce rapport

et la diversité des recommandations qu’il contient font en sorte

qu’il n’a pas semblé convenable au Conseil de faire des commentaires
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sur ce rapport dans le cadre limité d’un avis statutaïre sur l’allo

cation des ressources au réseau collégial pour l’éducation des adultes.

C’est pourquoi le Conseil a volontairement limité ses observations aux

règles d’attribution contenues dans la politique de financement de

l’éducation des adultes pour l’année 1982-1983 soumise à l’examen du

Conseil par le ministre de l’Education. Nul doute que le Conseil

aura dans l’avenir une occasion appropriée pour émettre une opinion

sur l’une ou l’autre des 430 recommandations de ce volumineux rapport.

Enfin, le Conseil des collèges désire rappeler que ses recommandations

faites l’an passé et demeurées sans suite, sont toujours valables,

tant celles sur le volume d’activités financées que celles sur les

priorités de développement de l’éducation des adultes et ce] les sur

la politique de frais d’inscription.
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1. L’enveloppe budgétaire proposée

L’enveloppe budgétaire proposée pour le financement de l’éduca

tion des adultes dans le réseau collégial public est de 46 744,4 $ (I)

pour l’année 1982-1983 par rapport à une enveloppe révisée de

41 635,9 $ en 1981—1982, ce qui représente une augmentation de

l2,3. Cette enveloppe est une enveloppe fermée, ce qui amène le

Ministère à expliciter le volume d’activités qu’il accepte de sub

ventionner.

1.1 La répartition de l’enveloppe budgétaire proposée

L’enveloppe budgétaire pour l’éducation des adultes est ad

ministrée par deux organismes différents du Ministère: la

Direction générale de l’éducation des adultes (DGEA) et la

Direction générale de l’enseignement collégial (DGEC).

La répartition de l’enveloppe budgétaire entre ces deux

sources de financement est la suivante:

TABLEAU I:

1981-1982 1982-1983 A
$ $

DGEC 17 802,0 20 401,4 Z 599,4

DGEA 23 833,9 26 343,0 2 509,1 10,5

TOTAL 41 635,9 46 744,4 5 108,5 12,3

(1) Tous les montants sont en milliers de dollars.
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En plus de ces deux sources de financement, le Service de

l’éducation des adultes perçoit des revenus de la clientèle,

soit sous forme de frais d’inscription, soit sous forme de

frais de scolarité. Les frais d’inscription servent au fi

nancement de certains coûts administratifs reliés aux ins

cri pt ions.

L’enveloppe budgétaire de chacun des deux organismes est

aussi subdivisée en deux éléments: la formation et l’enca

drement de la formatïon. L’enveloppe peut ainsi être ré

partie entre ces deux éléments pour chacun des organismes:

TABLEAU 2:

1981-1982 1982—1983

_____

$ $ $

Format i on

DGEC 14 004,7 16 004,7 2 000,0 14,3

DGEA 18 004,0 19 769,0 1 765,0 9,8

Su 32 008,7 35 773,7 3 765,0 11,8

Encad remen t

DCEC 3 797,3 4 396,7 599,4 15,8

DGEA 5 829,9 6 574,0 744,1 12,8

S/T 9 627,2 10 970,7 1 353,5 14,0

TOTAL 51 635,9 46 744,4 5 108,5 12,3
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1.2 Explication de cette répartition

La répartition de l’enveloppe budgétaire proposée s’explique

ainsi:

1.21 D.G.E.A.

La D.G.E.A. subventionne les cours commandités, soit

les cours dispensés et financés dans le cadre d’enten

tes conclues entre le Ministère et ses partenaires

socio-économiques québécois et canadiens. Ces cours

sont dispensés dans une perspective de formation et

de qualification professionnelles de la main-d’oeuvre.

Le financement pour les cours commandités est basé

sur 1 ‘heure-groupe. Un groupe est composé d’un mini

mum de quinze (15) étudiants.

Au niveau de la formation, le taux horaire de la sub

vention est composé de deux éléments: le coût des

ressources humaines et le coût des ressources maté

rielles. En 1982-1983, le taux horaire de base pour

les ressouces humaines est de 41,38 $ comparativement

à 34,93 $ en 1981-1982, soit une augmentation de l8,5.

De son côté, le taux horaire de base pour les ressources

matérielles passe de 9,02 $ en 1981—1982 à 9,55 $ en

1982—1983, soit une hausse de 5,9 °‘. Au total, le

taux horaire de base sera en 1982—1983 de 50,93 $ alors

qu’il était de 43,95 $ en 1981—1982, soit une augmen

tation de l5,9°/. Le financement de la formation
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de la part de la D.G.E.A. tient compte, aussi, d’un

troisième élément, soit la zone de rayonnement qui

est fonction de la situation géographique et de l’é

tendue du territoire d’influence du collège.

Les règles de financement de l’encadrement sont les

mêmes tant pour les cours subventionnés par la D.G.E.A.

que par la D.G.E.C. . Les ressources sont allouées

sur la base des activités des années antérieures et en

fonction des ressources financières disponibles. Le

calcul tient compte de l’économie d’allocation lorsque

le volume d’activités augmente en importance. Pour

l’encadrement, l’heure-groupe sert de base au finance

ment.

1.22 D.Q.E.C.

La D.G.E.C. subventionne les cours admissibles à la

gratuité en vertu de l’article 24 a) de la Loi des

collèges, ces cours étant ceux publiés dans les ca

hiers de l’enseignement collégial. Ces cours s’a

dressent à une clientèle non visée par un programme

de formation de main-d’oeuvre.

Les cours admissibles au financement par la D.G.E.C.

sont compris dans trois natures de cours.(2) Le nombre

(2) Ce sont: (1) cours et programmes professionnels et cours ou pro
grammes spécifiques aux adultes: (2) cours qu sont pour les adul
tes des préalables à l’enseignement professionnel ou universitaire;
(3) autres cours de concentration et les cours obligatoires.
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d’heures admissibles au financement est calculé en ap

pliquant un poids (pour chacune des natures de cours)

aux heures-élèves réalisées pour les cours admissibles.

En 1982-1983, ]e poids à appliquer sera déterminé au

budget révisé au lieu d’être connu immédiatement comme

c’était le cas en 1981—1982.

L’unité de financement pour la formation est l’heure-

élève. Selon la catégorie de cours (il y en a cinq), le

taux horaire variera de 1,65 $ à 3,58 $ (soit une hausse

de l2 par rapport à 1981-1982). Ces taux servent à

déterminer le budget de base d’un collège. La subven

tion totale de la D.G.E.C. pour la formation est aussi

constituée d’un supplément territorial et d’un montant

qui est fonction du volume d’activités. Cette dernière

partie de la subvention sera connue au budget révisé.

1.3 Modifications apportées aux règles d’attribution des subven

t ions

Les règles d’attribution des subventions contiennent certaines

modifications importantes:

pour la formation dispensée dans le cadre des cours finan

cés en vertu de l’article 214 a) de la loi des collèges, le

volume d’activités financées en 1982—1983 sera basé sur cel

les réellement dispensées en 1981—1982;

• au niveau des imputations budgétaires, un collège est tenu

de fournit à son service de l’éducation des adultes les
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mêmes services que ceux qui sont offerts aux autres services;

seules les dépenses additionnelles directement encourues pour

ce service peuvent lui être imputées; enfin, un montant maxi

mum de 1,00 $ par heure-groupe de formation pourra être impu

té par le collège au service de l’éducation des adultes;

au niveau de la sécurité d’emploi, toutes les dépenses qui

y sont reliées seront assumées entièrement par le collège;

les poids reliés aux natures des cours pour les cours sub

ventionnés par laD.G.E.C. et, le volume d’activités

admissibles, ne seront connus qu’au budget révisé. Il en

va de même pour le pourcentage de majoration dans la dé

termination de la subvention pour le volume d’activités.

1.4 Conclusion

Les règles d’attribution des subventions pour l’éducation

des adultes sont, encore cette année, d’une très grande com

plexité. De plus, de nouveaux éléments viennent entraver

davantage la planification dans ce secteur en reportant au

budget révisé la décision sur le volume d’activités réelle

ment financées et en introduisant de nouveaux coûts (sécurité

d’emploi) pouvant affecter la quantité de cours offerts.
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2. Les conséquences du projet ministériel

2.1 La date du dépôt du projet ministériel

Si administrer et gérer, c’est prévoir, prévoir c’est aussi

planifier. Or, leMinistère publie, encore une fois cette

année, la programmation des modes d’allocation et règles d’at

tribution des subventions è une date très tardive. Le Con

seil des collèges, tout comme il l’a fait dans son avis sur

le financement de l’enseignement régulier, dénonce l’incohé

rence entre la demande faite aux collèges d’avoir une gestion

responsable et les retards importants dans la publication des

règles d’allocation des ressources. De tels retards ont comme

conséquence de mettre en péril toute planification des activi

tés de l’éducation des adultes, situation d’autant plus inad

missible en période d’austérité budgétaire. Corrînent un col

lège peut-il sérieusement déterminer les activités qu’il va

offrit et les publiciser quand il ne connaît pas les règles

budgétaires et les modes d’allocation ayant un impact sur le

volume et le type d’activités subventionnées?

EN CONSÉQUENCE

Le Conseil des collèges estime que le Ministère doi t revoi r

son calendrier de préparation des documents pour l’éducation

des adultes afin de permettre aux collèges de bien planifier

leurs activités et, ainsi, d’être en mesure de gérer et ad -

ministrer plus aisément les ressources investies dans l’édu

cation des adultes.
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2.2 La complexité du financement de l’éducation des adultes

Dans son avis concernant l’allocation des ressources à 1 ‘édu

cation des adultes dans le réseau collégial en 1981—1982, le

Conseil des collèges dénonçait la très grande complexité du

financement de l’éducation des adultes et recommandait de

créer un mécanisme de coordination permettant l’unification

des processus administratifs de la totalité des activités

ministérielles en matière d’éducation des adultes. Leministre

de l’Education, dans sa réponse à l’avis du Conseil pour 1981—

1982 disait, au sujet de cette recommandation d’unification:

“Ce-e ‘tc.ommandatLon du ConLe. nejo-Ln une pnoeeupa
&on Û?1po)L-taJ1-te et pJLoitLtaLe a eout Wtma du MLvL’ -

-t’Le.” (3)

Or, comme le démontre la première partie de ce texte, le fi

nancement est toujours aussi complexe: trois sources de fi

nancement, deux modes d’allocation, deux planifications, des

procédures administratives différentes, etc...

Le Conseil des collèges considère qu’il est urgent d’unifier

les procédures administratives des activités ministérielles

en matière d’éducation des adultes dans le réseau collégial

public. Le Conseil estime que la multiplication des structures

est onéreuse et qu’il y aurait un avantage à rationaliser les

structures actuelles. Les économies que pourrait générer une

telle rationalisation devraient être réinvesties dans les ac

tivités de formation de l’éducation des adultes.

(3) Lettre du ministre de l’ducation à la présidente du Conseil des
collèges en date du 18 août 1981.
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EN C0NSQUENCE

Le Conseil des collèges estime nécessaire de réitérer sa recom

mandation faite l’an passé, à savoir qu’il est nécessaire d’u

nifier immédiatement à l’intérieur du ministère de l’ducation

les processus administratifs de la totalité des activités en ma

tière d’éducation des adultes dans ]e réseau collégial public.

Ce qui devrait être de toute évidence “une préoccupation impor

tante et prioritaire à court terme du Ministère”.

2.3 Transparence et clarté

Si le projet ministériel est complexe parce qu’il fait inter

venir deux organismes ayant chacun leur mode de financement

et leur paperasserie, il pêche aussi par un manque de clarté

et de transparence. Divers éléments du projet ministériel

peuvent illustrer ce manque de transparence et de clarté.

Un premier exemple concerne les imputations budgétaires. Le

document ministériel indique qu’un montant maximum de 1,00$

par heure-groupe de formation pourra être imputé par le col

lège au service de l’éducation des adultes, montant qui est

inclus dans les sommes allouées à l’encadrement. Toutefois,

à la lecture du texte, il est difficile de savoir si ce mon

tant couvre uniquement les services additionnels reliés à

l’éducation des adultes ou s’il couvre tous les services of

ferts à l’éducation des adultes, y compris ceux offerts à l’en

seignement régulier. Avec un tel manque de clarté, il est

très difficile de déterminer, d’une part, si ce montant de

1,00 $ par heure—groupe constitue une contribution maximale

et si, d’autre part, ce montant est suffisant ou non.
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Un deuxième exemple se situe au niveau du volume d’activités

subventionnées par la D.G.E.C. pour la formation. En effet,

la D.G.E.C. laisse entendre que le volume financé est fonction

de “priorités’’ et de poids associés à ces “priorités”. Or, il

semble plutôt que le volume est déjà prédéterminé et que les

“priorités”, et par le fait même les poids associés à celles—ci

servent plutôt à repartir une enveloppe fixe et non à la déter

miner. Ainsi on est davantage en face de normes que de “prio

ri tés’’.

Le document ministériel manque davantage de transparence lors

qu’il remet au budget révisé la détermination du volume d’acti

vités financées pour chacun des col]èges. Quand on sait que le

budget est révisé à une date très tardive, toute planification

des activités que désire offrir un collège devient très aléa

toire. C’est ainsi qu’un collège peut voir les activités of

fertes diminuer grandement en deuxième semestre. C’est donc

la quantité et la qualité des services offerts aux adultes qui

sont affectées.

Tous ces exemples démontrent qu’il est temps, pour le Minis

tère, de revoir sa programmation des modes d’allocation et rè

gles d’attribution des subventions afin de la tendre plus clai

re et transparente, qualités essentielles en cette période d’aus

térité budgétaire.

EN CONSEQUENCE

Le Conseil des collèges estime essentiel de tendre publics dans

les délais utiles les modes d’allocation et règles d’attribution
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des subventions. De plus, il faut faire en sorte qu’ils soient

transparents et clairs afin de permettre une planification ré

elle des activités de l’éducation des adultes qui soit basée

sur une connaissance précise des règles du jeu.

2.4 Le coût de la sécurité d’emploi

Selon les modes d’allocation et les règles d’attribution des

subventions, les collèges devront dorénavant financer les dé

penses reliées à la sécurité d’emploi des effectifs du service

de l’éducation des adultes. La conséquence obvie de cette

obligation sera d’amener les collèges à offrir ]es mêmes cours

pour ne pas avoir à mettre un enseignant en disponibilité et,

ainsi, voir sa marge de manoeuvre financière se rétrécir.

L’effet principal de cette mesure sera donc une sclérose et

une mésadaptation des services de l’éducation des adultes.

EN CONSÉQUENCE

Le Consei 1 des collèges recommande, tout comme il I ‘a fai t

pour l’enseignement régulier, que le coût des mises en dis—

ponibi lité soit financé hors de l’enveloppe, soit à même la

réserve pour la sécurité d’emploi.

2.5 Le volume d’activités de formation

Dans son avis sur le financement de l’éducation des adultes

pour 1981—1982, le Conseil des collèges dénonçait la diminu

tion des activités financées, diminution qui se conciliait mal



- 14 -

avec une politique d’accessibilité des adultes à des cours de

format T on.

Si l’enveloppe budgétaire pour la formation augmente en 1982—

1983, on ne peut en déduire que le volume d’activités financées

augmentera dans la même mesure.

En effet, le taux horaire subventionné par la D.G.E.A. pour la

rémunération des enseignants qui est de 41,38 $ représente le

salaire médian des enseignants. Or, il est très fréquent que

l’expérience des enseignants à l’éducation des adultes fasse en

sorte que leur rémunération Soit plus élevée que le salaire mé

dian subventionné. Il peut donc en résulter une diminution du

nombre d’activités financées réellement offertes. Ce problème

avait d’ailleurs été soulevé l’an dernier par le Conseil.

Au niveau des activités subventionnées par la D.G.E.C., une

augmentation de 4,3° du nombre d’heures-élève est prévue.

Cette hausse est une prévision et il faudra attendre au budget

révisé pour savoir si elle se réalisera. Toutefois, il est

permis d’en douter quand on constate que l’augmentation de

l’enveloppe budgétaire pour la formation au niveau de la D.C.E.C.

ne suffîra qu’à couvrir les coOts des conventions collectives.

Le Conseil des collèges estime nécessaire que les collèges

soient en mesure d’offrir aux adultes des services collectifs

en quantité et en qualité suffisantes. L’enveloppe budgétaire

pour la formation en 1982—1983 ne fait pas en sorte que les

collèges puissent être en mesure de réaliser cet objectif d’ac—

cessibi lité.
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2.6 L’autonomie des collèges

Pour assurer l’autonomie et le développement de l’éducation

des adultes, il est nécessaire que les règles budgétaires

soient simples et ajustables aux situations que vivent les

différents collèges. Or, on peut s’interroger sur le respect

de l’autonomie des collèges lorsque le Ministère impose une

norme uniforme concernant les imputations budgétaires maxima

les qu’un collège peut imposer à son service de l’éducation

des adultes. Derrière une telle mesure se cachent l’incohé

rence, I ‘arbitraire et I ‘ingérence.

L’incohérence existe dans le fait qu’on demande aux collèges

d’offrir à l’éducation des adultes les mêmes services qu’à

l’enseignement régulier alors qu’on ne leur donne pas les res

sources nécessaires pour compenser les coûts d’une telle me

sure.

Le taux maximum de 1,00 $ par heure-groupe est un taux arbi

traire parce qu’il ne se base pas sur le coût observé des ser

vices offerts. Ces services et les conditions dans lesquelles
ils sont offerts varient beaucoup d’un collège à un autre et
il est logique de penser que le coût varie également. À que]

rationnel répond alors ce coût uniforme?

Enfin, une telle mesure est une ingérence directe du Ministère

dans l’administration des collèges. En effet, avec cette inten

tion, le Ministère semble ignorer la diversité qui existe au

niveau des services de l’éducation des adultes dans le réseau

collégial public, diversité illustrée tant par les modes divers
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3. Conclusion

Dans la lettre par laquelle il sollicite du Conseil un avis con

cernant la politique d’allocation des subventions à l’éducation

des adultes, le ministre de ]‘Education souligne:

“... que e Minte. en de.75 adue.) neeonnaî_t
cz. pcL LcL .swc ee. pîan adrnLn t’LLtt.lÇ, paiL £e. mantLen
de nodaL d’aUoea-ton de.s ubvenUovz qwL on dL
ite. de. eees popozee.s pow ‘ene-Lgnemen.t ‘3Lc’c”.

Ce n’est pas tout d’assurer la spécificité de l’éducation des adul

tes, encore faut—il en respecter l’autonomie et lui permettre de

planifier ses activités.

Pour assurer l’autonomie de l’éducation des adultes, le Ministère

devrait revoir certaines des mesures contenues dans les règles

budgétaires qui dénotent une certaine incohérence,qui sont souvent

arbitraires et qui constituent narfois une ingérence dans l’adminis

tration des collèges. Ces mesures sont aussi le reflet du manque

de concertation qui peut exister au niveau ministériel en raison de

la présence de deux intervenants dans le domaine de l’éducation des

adultes dans le réseau collégial public.

Enfin le Ministère doit aussi faire en sorte que les services de

l’éducation des adultes soient en mesure de planifier leurs activi

tés si on veut qu’il en ressorte une gestion saine et une adminis

tration adéquate. Or, comment peuvent—ils vraiment planifier leurs

activités quand les règles du jeu ne sont connues qu’à une date très

tardive, que ces règles souffrent d’un manque évident de clarté et

de transparence et que s’ajoute une complexité inacceptable au ni

veau des modes de financement?

L
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C’est pourquoi il a semblé nécessaire au Conseil des collèges d’a

dresser au ministre de l’ducation le présent avis et les recomman

dations qu’il renferme.
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ij Recommandations

Attendu que le Ministère présente sa programmation des modes d’al

location et règles d’attribution des subventions à une date très

tardive;

Attendu que les collèges ont besoin de connaître les ressources

budgétaires et les volumes d’activités financées pour l’éducation

des adultes le plus tÔt possible afin d’être en mesure de faire une

planification de ces activités;

Attendu que le choix des activités que les collèges veulent offrir

doit être établi assez tôt pour pouvoir être rendues publiques à

la clientèle:

1. Le Conseil des collèges recommande au ministre de l’ducation

de revoir son échéancier menant à la préparation des modes d’al
location et des règles d’attribution des subventions afin que ces
documents soient connus des collèges au plus tard le 1er avril
précédent l’année scolaire afin de permettre à ceux-ci une meil
leure plani fication de leurs activi tés et, donc, une meilleure
gestion et une administration plus adéquate des ressources inves
ties dans 1 ‘éducation des adultes.

Attendu que le Conseil des collèges a recommandé, l’an passé, dans

son avis sur le financement de l’éducation des adultes, l’unifica

tion de l’administration de l’éducation des adultes;

Attendu que le ministre de I ‘ducation dans sa réponse à 1 ‘avis du

Conseil pour l’année 1981-1982 a souligné que cette recommandation
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rejoignait une préoccupation importante et prioritaire à court terme

du Ministère;

Attendu qu’en 1982—1983, le financement de l’éducation des adultes

demeure toujours une grande complexité et qu’une telle situation

entraîne des coOts importants:

2. Le Conseil des collèges estime nécessaire de réitérer au ministre

de l’ducation sa recommandation faite l’an passé à savoir qu’il

est essentiel de mieux coordonner,à l’intérieur du ministère de

l’ducation, les processus administratifs de la totalité des

activités en matière d’éducation des adultes dans le réseau col

légial public.

3. Les économies que pourrait générer une telle rationalisation

des structures devraient être réinvesties dans les activités

de formation de l’éducation des adultes.

Attendu que le projet ministériel contient plusieurs éléments qui

en entravent la clarté et la transparence;

Attendu que cette situation empêche les collèges de faire une réelle

planification des activités à l’éducation des adultes;

Attendu qu’une telle situation peut avoir des effets sur la quan

tité et la qualité des services offerts aux adultes:

L Le Conseil des collèges recommande que les modes d’allocation

et les règles d’attribution des subventions, en plus d’être ren

dus publics avant le 1er avril précédant l’année scolaire, soient
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clairs et transparents afin de permettre une planification

réelle des activités qui soit basée sur une connaissance pré

cise des règles du jeu.

Attendu que le niveau de l’enveloppe de l’éducation des adultes

est déjà restreint;

Attendu que les collèges devront absorber le coût de la sécurité

d’emploi;

Attendu qu’il y a un danger de sclérose au niveau des cours of

ferts par les collèges s’ils doivent financer les mises en dispo—

nibi lité:

5. Le Conseil des collèges recommande au ministre de 1’Education,

tout comme il l’a fait pour l’enseignement régulier, que le

coût des mises en disponibilité soit financé hors de 1 ‘enve

loppe, soit à même la réserve pour la sécurité d’emploi.
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